
Secrétariat général commun départemental
Service finances et marchés

ACTE   D’ENGAGEMENT  

MARCHE SUBSEQUENT n °  SGCD67-SFM-26-CVC-LOT19

De l’accord-cadre n° 2025_PFRAGE_GE  

LOT n ° 19 Chaufferies collectives

Service bénéficiaire : Secrétariat général commun départemental 

A - Objet de l’acte d’engagement

L’acte d’engagement correspond au marché subséquent référence n°  SGCD67-SFM-26-CVC-LOT19 
du des services de préfectures, départent du Bas-Rhin (SGCD67) 

Le  marché  subséquent  est  rattaché  à  l’accord-cadre  n°  2025_PFRAGE_CVC relatif  aux  prestations 
d'exploitation et maintenance des installations de chauffage-ventilation-climatisation (CVC), lot n° 9 intitulé 
Chaufferies collectives - département 67 Bas Rhin

CPV :  50700000 - Maintenance chauffage, ventilation, climatisation (CVC)
GM :  37.02.02 - Maintenance chauffage, ventilation, climatisation (CVC)

Le marché subséquent est exécuté par l’émission de bons de commande.

B – Engagement du titulaire ou du groupement titulaire

• Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la 
prestation : 

• Adresse de l’établissement : 

• Adresse du siège social (si différent) :

Acte d’engagement MS  SGCD67-SFM-26-CVC-LOT19 1/5



• Adresse électronique : 

• Téléphone :

• Numéro SIRET :

Le titulaire, sur la base des pièces constitutives de l’accord-cadre et des pièces du marché subséquent 
suivantes : 

- le présent Acte d’Engagement ;
- Annexe 1 2026 MS DPGF_2025_PFRAGE_CVC SGCD67 L19
- Annexe 2 2026_MS_2025_PFRAGE_CVC_AE_AN2_BPU LOT 19-STIHLE
- Annexe 3 2025_Recensement_SGCD_collectif_67

s’engage à exécuter les prestations demandées sur les sites et aux prix indiqués en annexes.

Liste des sites concernés par cet acte d’engagement : 
• 1_Préfecture du Bas-Rhin, site République, 5 Place de la République 67073 STRASBOURG
• 2_Sous-préfecture de Haguenau, 2 rue des Soeurs 67500 HAGUENAU
• 3_Sous-préfecture de Molsheim, 1 route de Mutzig 67120 MOLSHEIM
• 4_Sous-préfecture de Saverne, 3 rue du Tribunal 67700 SAVERNE
• 5_Sous-préfecture de Sélestat, 4 rue del 1ère Armée 67600 SELESTAT
• 6_Résidence Quai Zorn , 5  quai Zorn 67073 STRASBOURG

C – Durée du marché subséquent

La  date  d’entrée  dans  l’accord-cadre  régional  est  fixée  à  la  date  de  notification du  présent  acte 
d’engagement.
La durée des marchés subséquents est encadrée par les dispositions de l’accord-cadre régional. La période 
ferme du marché subséquent démarre à compter de la date de notification et se termine en même temps 
que la période ferme de l’accord-cadre régional. 

• Date d’engagement (prévisionnel) : 16 février 2026
• Date de fin de la période ferme : 31 décembre 2027

Le marché subséquent peut être reconduit par tacite reconduction dans les mêmes conditions que l’accord-
cadre régional.

• Date de fin maximum : 31 décembre 2029

En cas de non-reconduction du marché subséquent, la décision de non reconduction est notifiée au
titulaire au plus tard trois (3) mois avant la date de fin de validité du marché subséquent par tout moyen 
permettant d’attester de sa bonne réception. Le titulaire ne peut refuser la reconduction du marché 
subséquent. 
La non-reconduction du marché subséquent ne donne lieu à aucun versement d’indemnité. La non-
reconduction de l’accord-cadre régional entraîne la non-reconduction du marché subséquent.

D -Modalités et conditions d’exécution du marché subséquent

D1 - Identification et coordonnées des représentants du service bénéficiaire 

 Correspondant administratif et financier pour le suivi d’exécution du marché subséquent     :  
Nom : Muriel IMMELÉ
Fonction : Gestionnaire des marchés
Adresse : 5 Place de la République 67073 STRASBOURG Cedex
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Numéro téléphonique : 03 88 21 60 36 
Adresse électronique : sgc-achat@bas-rhin.gouv.fr

 Responsable technique des sites   
Nom : Loïc BERGER
Fonction : Chef du bureau des moyens généraux
Adresse : 5 Place de la République 67073 STRASBOURG Cedex
Numéro téléphonique : 03 88 21 64 21 / 06 70 58 33 98
Adresse électronique : sgc-immobilier@bas-rhin.gouv.fr

D2 - Autres dispositions 

Contrainte particulière d’accès aux sites : 
Pour les interventions programmables ou anticipables, la demande se fera par mail sur sgc-immobilier@bas-
rhin.gouv.fr, en indiquant :
- le jour et si possible l’horaire de passage sur site au minimum 3 jours ouvrés avant la date prévue 
- la liste des personnels intervenants (nom, prénom, date de naissance) pour vérifications de sûreté
Les services de la préfecture se réservent la possibilité de refuser l’accès aux équipes du prestataire en cas 
de non respect de ces consignes.

La maintenance préventive fera l’objet d’un bon de commande annuel et les prestations de maintenance 
corrective feront l’objet de bons de commande ponctuels.

E – Conditions de paiement

E1 – Modalités de facturation  et transmission des factures : selon les dispositions du CCAP (20 et 21) 
de l’accord-cadre et après exécution des prestations de maintenances.

Le dépôt des factures se fait sur le portail  https://portail.chorus-pro.gouv.fr avec les références du bon de 
commande et du service exécutant qui seront transmis par la boîte automatique d’envoi « AIFE BDC RPA »

E2 - Compte(s) à créditer : 

 Le RIB utilisé est celui transmis pour la conclusion de l’accord-cadre. Toute modification de RIB 
doit être signalée à la PFRA.

E3 - Avance (article     R.     2191-3   ou article     R.     2391-1   du code de la commande publique) : 

Je renonce au bénéfice de l'avance : NON  OUI  
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F – Signature du marché subséquent par le titulaire ou groupement titulaires

Nom, prénom et qualité du signataire (*)

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente

Lieu et date de signature

Signature

G – Identification et signature de l’acheteur

 Désignation de l’acheteur : 

Monsieur le préfet de la Région Grand Est, préfet du Bas-Rhin

PREFECTURE DU BAS-RHIN - SGCD 67
5, place de la République
67073 STRASBOURG CEDEX

 Nom, prénom, qualité du signataire du marché subséquent :   

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Bas-Rhin
Délégation de signature du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin

 Personne  habilitée  à  donner  les  renseignements  prévus  à  l’article     R.     2191-59   du  code  de  la 
commande  publique,  auquel  renvoie  l’article     R.     2391-28   du  même  code  (nantissements  ou 
cessions de créances) : 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Bas-Rhin
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 Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire :   

Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques de la région Grand Est
4 place de la République
67070 STRASBOURG CEDEX

Pour l’Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

A : Strasbourg, le …………………
Signature

(Représentant de l’acheteur habilité à signer)

La notification est réalisée par le biais de la messagerie PLACE.
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